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des postes est determine par la nature du terrain et la
visibility.

L'essentiel est de pouvoir reperer et signaler exacte-
ment la voie suivie par les avions qui ont survole le
territoire suisse, tant dans la zone frentiere qu'ä l'in-
terieur. Les postes ont l'effectif suivant: 1 chef de poste,
1 suppleant et 7 ä 8 guetteurs. Le chef du groupe de

reperage de l'arrondissement territorial est le commandant

territorial. II dispose de I'officier pour la defense
antiaerienne et de ses suppleants.

Le service de reperage et de signalisation est soumis,
en temps de paix, au service de l'etat-major general et,
en temps de guerre, au commandant de l'armee.

En temps de paix, le service de l'etat-major general
peut convoquer chaque annee le personnel ä des cours
d'introduction, ainsi qu'ä des exercices de reperage et de

signalisation d'un ä trois jours.
Les hommes sont designes comme « guetteurs » sur

les contröles matricules du landsturm ou sur les registres
des services complementaires des commandants d'arron-
dissement et des chefs de section. Iis ne doivent pas etre
employes ä d'autres services.

La presente ordonnance est entree retroactivement
en vigueur le 1er janvier 1934.

Petites nouvelles
Alors que les recrues des compagnies de fusiliers et de

carabiniers seront munies, des l'annee 1935, de la nouvelle
carabine modele 35, l'infanterie de montagne sera l'objet d'une
mesure speciale, etant donnö que l'introduction dans cette
categorie de troupes, d'une arme plus maniable apparait
coinme assez urgente. Au döbut des cours de repetition de
cette annee, les hommes des brigades de montagne porteurs
d'un fu.sil modele 11 seront equipes d'une carabine 11 dont on
possede actuellement d'assez importantes reserves. Les recrues
de l'infanterie de montagne seront egalement equipees avec la
carabine de meme modele.

En correlation avec ce reequipement, le D.M.F. a charge
l'administration du materiel de guerre de permettre aux soldats
qui participent au Tir federal de Fribourg, mais qui seront
reequipes auparavant, de conserver pour cette manifestation
le fusil avec lequel ils sont familiarises. Immödiatement apres
le tir federal, les fusils pretes devront etre rendus ä l'administration

du materiel de guerre. Cette faveur s'appliquera aux
soldats de l'infanterie de montagne qui entrent en cours de
repetition pendant la premiere moitie de cette annee, soit les
regiments d'infanterie 7, 10, 19 et 30, ainsi que la Br. I. mont. 18.

*
Pour la deuxieme fois consecutivement une patrouille mili-

taire suisse-romande se classe premiere de sa categorie aux
courses nationales de ski. II s'agit de la patrouille du R. Art.
auto 5 (Garnison de St-Maurice) qui vient, apres Zermatt il
y a deux ans, de remporter la premiere place ä Andermatt
dans la categorie lourde des troupes de plaine. Nos felicitations
ä ces valeureux skieurs de la Garnison de St-Maurice.

*
Les journaux socialistes ont jete dernierement en päture

ä leurs lecteurs, sous ce titre ronflant « Cent vingt mille francs
ietes... en l'air! » un petit article affirmant que la Bttr. de
can. Id. auto 4, effectuant son cours de repetition du 9 au
24 janvier au Monte-Ceneri, avait tire 1500 projectiles d'une
valeur de fr. 120,000.—. Cette affirmation demande quelques
precisions car eile est un peu fantaisiste. La Bttr. 4 a tire 300
Projectiles de moins que ne l'indiquent les journaux socialistes
toujours si bien renseignes; ceci fait dejä la bagatelle de
fr. 21,000.— ä soustraire aux fr. 120,000.— indiques. En outre
l'auteur de l'article en question s'est bien garde d'indiquer que
900 de ces projectiles ont ete tires par le Cours de tir II pour
capitaines et premiers-lieutenants auquel la Bttr. 4 etait at-
tachee pendant toute la duree de ce cours.

En verite, ce ne sont pas les scrupules qui etouffent la
presse socialiste et voici faite une fois de plus la preuve que
le mensonge est une fleur particulierement cultivee dans toutes
ses varietes par ceux qui veulent des maintenant se faire
Passer pour les champions de la democratic.

Allons, le bourrage de crane continue

Sous la qonduite du cap. d'EMG Guisan,rfles participants
du cours volontaire de ski de la Br. de mont. 3 ont effectue
en deux jours 132 km de parcours effort en se rendant de
Bretaye ä la Lenk et retour. Sans le moindre accident cette
performance exalte le culte de l'effort, met en lumiere le travail
silencieux de nos skieurs militaires qui se preparent ä leur rude
täche de guerre en haute montagne en hiver et cree la tran-
quille assurance aux coeurs de nos hommes confiants d'etre ä
meme de remplir n'importe quelle mission, si dure soit-elle.

*
Dans une recente seance, le Conseil föderal a ete saisi

d'une requete, emanant du Conseil de direction de l'Union
nationale de Geneve, et rendant l'autorite föderale attentive ä
certaines phrases typiques prononcöes au cours d'une assemblee
tenue le 22 decembre par le chef du gouvernement genevois,
le socialiste Leon Nicole. Ce dernier aurait dit notamment:
« Les ouvriers doivent accepter d'entrer dans l'armee pour y
faire un apprentissage qui peut leur etre utile dans la lutte
contre le fascisme et les mener definitivement au pouvoir, et
non pas pour se mesurer contre une armee etrangere.»

Emus ä juste titre que puisse etre adressö, sans sanction,
semblable appel au « noyautage » de l'armee, qui ne peut remplir

sa mission qu'en tant qu'elle ne forme qu'un tout, et esti-
mant d'autre part qu'un tel langage de la part d'un chef de
gouvernement justifie par avance les plus graves manquements
ä la discipline, les signataires de la requete precitee prient le
Conseil föderal de lui donner la suite qu'exige l'application
stricte de nos lois. Le Conseil föderal a transmis cette requete,
pour examen, au Departement föderal de justice et police.

*
Donnant suite ä la proposition de la Societö d'officiers du

canton de Neuchätel, l'assemblöe gönerale de la Societe suisse
des officiers a decide l'exclusion du lieutenant Pointet de ce-
lebre memoire ä la suite de sa campagne en faveur du cama-
rade Graber.
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Infanterie:
Rekrutenschulen.

1. Division vom 14. März—19. Mai, Lausanne, Mitr. Biere.
2. Division vom 14. März—19. Mai, Colombier und Liestal
3. Division vom 14. März—19. Mai, Bern und Wangen a. A.
4. Division vom 14. März—19. Mai, Luzern, Mitrailleure Stans

vom 14. März—49. Mai, Aarau.
5. Division vom 14. März—19. Mai, Zürich u. Herisau, Mitr. Zug.
6. Division vom 14. März—19. Mai, St. Gallen, Mitr. Herisau.
Telephon- u. Signalpatrouillen vom 14. März—19. Mai, Freiburg.
Büchsenmacher vom 21. Febr.— 2. April, Bellinzona, Fachausb.

vom 2. März—28. April, Bern W. F.
vorn 14. März—23. April, Biere und Bern,
Fachausbildung vom 23. April—26. Mai, Bern W. F.

Trompeter u. Tambouren 3. u. 4. Div. v. 14. März—19. Mai, Bern.
• 5. u. 6. Div. v. 14. März—19. Mai, Zürich.

Genietruppen: 1.—3. Division
Sappeure und Mineure vom 21. März—26. Mai, Yverdon.
Pontoniere vom 21. März—26. Mai, Brugg.
Pioniere vom 21. März—26. Mai, Liestal.
Büchsenmacher vom 21. März—29. April, Yverdon, Fachausbil-

* dung vom 8. Okt.—3. Nov., Bern W. F.
Trainrekruten vom' 26. März—26. Mai, Liestal.

vom 12. März—12. Mai, Thun.
Traintruppe vom 12. März—12. Mai, Thun und Sitten.

Offiziersschule.
Traintruppe vom 12. März—12. Mai, Thun.

Unteroffiziersschulen.
Spezialkurs für Mitr.-Büchser vom 19.—31. März, Bern W. F.
Artillerie vom 14. März—19. April, Biere.

Wiederholungskurse.
2. Division Geb.-I.-Kp. 1/90 vom 12.—24. März, Schießschule

Wallenstadt, F.-Bttr. 26 vom 1.—16. März Schießkurs

Bülach.

Der Federhut macht keine Soldaten.
(Gotthold Krebs.)
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